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Question écrite n° 101281

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le cas d'une commune, où suite
aux affaissements miniers liés aux houillères de Lorraine, certaines habitations ont descendu de plus de 10
mètres et se retrouvent en dessous du niveau d'une rivière dont le cours a dû être canalisé par une digue. La
population est cependant très inquiète car il peut y avoir une crue qui entraîne un débordement ou la rupture de
la digue. Dans ces hypothèses, elle lui demande si l'indemnisation des dégâts relèverait d'une procédure dite de
« catastrophe naturelle » ou si elle relèverait de l'indemnisation des dégâts miniers, étant entendu que c'est
l'exploitation minière qui est à l'origine du problème.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 101281
Rubrique : Mines et carrières
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire : Transition écologique et solidaire

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1022713 décembre 2016
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE101281
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201650.pdf

